
MERCREDI 16 AVRIL

15H30 - 17H00

SECTION
SPORTIVE
FOOTBALL

STADE DE TOUMALIN
SAINT-PAUL-LÈS-DAX

Sections labélisées par la

Fédération Française de Football



OBJECTIFS

MODALITÉS D’INSCRIPTION

RECRUTEMENT

SCOLARITÉ

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

 Les élèves de la SSF peuvent être externes, demi-pensionnaires, internes.

 La scolarité d'un élève de la SSF est soumise aux règles générales qui régissent la scolarité de

tous les élèves du lycée.

 Il est attendu un respect et une tenue exemplaire.

 Les entrainements ont lieu les lundis et jeudis de 18h15 à 19h30.

 Sous la responsabilité d'un professeur d'EPS et des éducateurs intervenant sur la SSF, les élèves

restent qualifiés dans le club de leur choix (Ligue Nouvelle Aquitaine), dans le cadre des

règlements fédéraux. La SSF du lycée participe aux différentes compétitions UNSS. 

Chaque année est probatoire. Les élèves ne sont maintenus dans la SSF qu'après examen de

leur niveau scolaire et sportif.

Au niveau du projet scolaire, la section est ouverte

à des jeunes lycéen-e-s motivé-e-s et qui désirent

poursuivre leur scolarité dans toutes les filières

proposées dans l’établissement.

Au niveau du projet sportif, la section désire :

assurer la continuité du travail déjà effectué

dans les sections sportives du collège ;

privilégier l’amélioration des facteurs physiques

et techniques essentiels chez le futur joueur et lui

permettre d’acquérir une plus grande efficacité

dans le jeu.

mercredi 16 avril à 15h30

Pour intégrer la sélection sportive football,

des tests sportifs auront lieu le

au gymnase de Toumalin à Saint-Paul-lès-Dax

Afin de participer au recrutement, vous

devez remplir le dossier d'inscription avant le

15 avril 2025.

Les tests auront lieu le MERCREDI 16 AVRIL

2025 au stade de Toumalin à Saint-Paul-lès-

Dax.

Cette section n'est pas une mesure

dérogatoire pour intégrer le lycée.

Les affectations seront proposées selon les

vœux, le nombre de places disponibles,

l'ordre de classement et le dossier scolaire

en lien avec le projet futur de l'élève.

Pour participer à cette évaluation, le candidat

devra 

 Faire acte de candidature à l'aide de la fiche

d'inscription ci-jointe dûment remplie.

 Être licencié dans un club affilié à la Fédération

Française de Football.

Être né en 2008, 2009, 2010 ou 2011.

Joindre au dossier :

 la photocopie de la licence 2024/2025.

 Les photocopies des bulletins scolaires

du 1er et 2ème trimestre ou du 1er

semestre 2024/2025.

 Un CV « FOOTBALL » détaillant le

parcours footballistique et une lettre de

motivation.

merci de remplir le
dossier d’inscription en

scannant le qr code
ou via le lien https://urlr.me/NvBcgn


